Question écrite de Madame Christine Defraigne à Madame Marie Arena, Ministre- Présidente de la Communauté française, en charge de l’enseignement obligatoire 
Madame la Ministre,

Concerne : votre circulaire relative aux classes de dépaysement :
Le 10 mai 2006, vous preniez une nouvelle circulaire sur les classes de dépaysement.

Par cette circulaire, vous avez décidé qu’à partir de l’année scolaire 06-07, la participation minimum obligatoire est de 75% pour un voyage en maternelle et dans l’enseignement spécialisé et une participation minimum de 90% est requise partout ailleurs (primaire, secondaire général et secondaire technique et professionnel).
Auparavant, la participation minimum obligatoire était de 75% dans le primaire et le secondaire général. Elle était de 60% dans le maternel, le secondaire technique et professionnel ainsi que dans l’enseignement spécialisé.

Cela fait donc un an maintenant que vous avez pris cette circulaire applicable dès l’année scolaire 2006-2007.

Ainsi, je remercie Madame la Ministre de m’indiquer :

1. Si elle dispose d’informations sur le nombre de voyages organisés pendant le temps scolaire à tous les niveaux (maternel, primaire, secondaire général, secondaire technique et professionnel et spécialisé)?
2. Si oui, constate-t-on une diminution du nombre de ces classes de dépaysement depuis l’application de cette circulaire?

3. Si elle envisage de revoir ou d’adapter cette circulaire ?

